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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

matériel électrique et électronique
Question écrite n° 19571

Texte de la question

Mme Isabelle Attard attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie
sur les durées de fonctionnement trop courtes des matériels électroniques, notamment pour cause
d'obsolescence programmée. L'achat de matériels électroniques représente une part non négligeable des
dépenses des ménages français. Une des raisons principales de ces dépenses est la mauvaise qualité du
matériel, conçu pour durer à peine plus longtemps que la garantie et provoquer ainsi un remplacement fréquent,
au détriment du budget des ménages français. De nombreuses études ont même montré qu'au-delà d'une
mauvaise qualité, l'obsolescence est parfois programmée directement dans le fonctionnement. Ainsi, des
imprimantes tombent artificiellement en panne après un certain nombre d'impressions. Une façon efficace de
lutter contre ces pratiques frauduleuses est de prolonger les durées légales de garantie, ce qui permet aux
consommateurs de se retourner contre les vendeurs et les fabricants lorsque le matériel tombe en panne. Ces
produits utilisent des matériaux complexes, des terres rares, et une importante quantité d'énergie pour être
produits, transportés puis commercialisés. Ils sont de plus très complexes à recycler sans pollution et sans
gaspiller les terres rares qui les composent. Elle lui demande donc si elle compte imposer des durées de
garantie d'au moins deux ans, voire plus, sur les matériels électroniques.

Texte de la réponse

Plusieurs actions ont été engagées par le Gouvernement sur les sujets de l'obsolescence et de la durée de vie
des produits. Le ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie promeut l'allongement de la
durée de vie des produits, leur réparabilité et leur conception modulaire. Plus généralement, il encourage l'éco-
conception des produits, laquelle vise à réduire leurs impacts environnementaux, considérés tout au long de leur
cycle de vie et rapportés au service rendu par chaque produit (notion d'unité fonctionnelle). Suite à la
Conférence environnementale de septembre 2013, la deuxième feuille de route pour la transition écologique
définit deux chantiers prioritaires se rapportant à la lutte contre l'obsolescence programmée : « favoriser l'éco-
conception des produits pour augmenter leur durabilité, leur réutilisation et leur réparabilité ainsi que leur
recyclage » et « lutter contre les pratiques d'obsolescence programmée et mettre en oeuvre concrètement les
nouveaux droits des consommateurs ». La loi relative à la consommation est une des réponses identifiées par le
Gouvernement pour la mise en oeuvre de cette seconde feuille de route. Cette loi n° 2014-344 du 17 mars 2014,
apporte des réponses à la question de la durée de vie, via trois dispositions principales : l'information des
consommateurs sur l'existence et la disponibilité des pièces de rechange, l'amélioration des conditions
d'information des consommateurs sur la garantie légale de conformité prévue par le code de la consommation et
la garantie des défauts de la chose vendue définie dans le code civil, et enfin, l'extension de six à douze mois du
délai durant lequel le défaut de conformité est présumé exister au moment de la délivrance d'un bien afin de
garantir l'effectivité des droits reconnus aux consommateurs au titre de la garantie légale de conformité.
L'augmentation de la durée de vie et la lutte contre l'obsolescence programmée sont des actions inscrites dans
le plan national de prévention des déchets 2014-2020 en cours de finalisation. Ce plan prévoit également de
mobiliser les filières de responsabilité élargie des producteurs pour inciter à l'éco-conception des produits,
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notamment via un renforcement du rôle des éco-organismes sur ce thème, et via la généralisation et la
professionnalisation du mécanisme d'éco-modulation. Au niveau européen, le Comité économique et social
européen a émis un avis le 17 octobre 2013 : « Pour une consommation plus durable : la durée de vie des
produits de l'industrie et l'information du consommateur au service d'une confiance retrouvée ». Il recommande
notamment l'amélioration de la qualité et de la durabilité des produits manufacturés, l'affichage de la durée de
vie estimée des produits afin que le consommateur puisse faire le choix de l'acquisition en toute connaissance
de cause, la mise en place d'un système garantissant une durée de vie minimale des produits achetés, et enfin il
propose d'étendre le dispositif de garanties lié aux achats par une garantie minimale de fonctionnement, les
réparations étant alors à charge du producteur. Plus particulièrement, dans le secteur des technologies
électriques, l'étude réalisée par l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME) en 2012 sur
la durée de vie des équipements électriques et électroniques visait à en comprendre les enjeux
environnementaux, techniques et financiers. Parmi les constats-clés de cette étude figure en effet le fait qu'il
n'existe pas à ce jour de définition harmonisée de la notion de durée de vie dans ce secteur, ni de méthodes
normalisées pour la mesurer (à quelques exceptions près, pour certains produits, tels que les lampes). Des
réflexions sont en cours au niveau du Comité européen de normalisation (CEN) et du Comité européen de
normalisation électrotechnique (CENELEC) en vue de travailler sur cette thématique, et l'ADEME contribue à
définir des propositions de travaux préalables au niveau de l'Union technique de l'électricité (UTE) dont le champ
d'action recouvre la normalisation du secteur de l'électrotechnologie.
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